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GROUPEMENT DE COMMANDES OUVERT ET PERMANENT SUR LE 
TERRITOIRE ALSACIEN - BILAN ET AVENANT A LA CONVENTION DE 

GROUPEMENT 
 

 

Résumé : Une convention cadre constitutive d’un groupement de commandes dit permanent 

et ouvert a été adoptée en juillet 2017. Au regard des résultats positifs obtenus au 

cours de cette deuxième année d’exercice et de l’intérêt que suscite le groupement 

de commandes permanent auprès de ses membres, il est proposé d’élargir le 

périmètre des achats entrant dans son champ d’application tout en simplifiant la 
terminologie et la classification des thématiques prises en compte en approuvant 

un avenant à la convention cadre. 

 

Par délibération n°CP-2017-7-12-2 de la Commission permanente du 7 juillet 2017, le 

Département du Haut-Rhin a adopté la convention cadre constitutive d’un groupement de 

commandes dit permanent et ouvert, s’inscrivant dans le cadre fixé par les articles 28 et 

101 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, désormais 

codifiés dans le Code de la Commande Publique en vigueur depuis le 1er avril 2019.  

 

Ce groupement associe le Département du Haut-Rhin, le Département du Bas-Rhin, 

l’Eurométropole de Strasbourg, ses communes membres notamment la Ville de Strasbourg, 

les établissements publics locaux d’enseignement des collèges des départements du Bas-

Rhin et du Haut-Rhin, le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement d’Alsace-Moselle, le SDIS 

du Bas-Rhin, le SDIS du Haut-Rhin, la Fondation de l’Œuvre Notre Dame et le Centre 

Communal d’Action Sociale de Strasbourg. 
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Il s’agissait de mettre en œuvre un mode de fonctionnement innovant en matière d’achat 

groupé par mutualisation permettant notamment de : 

 

- réduire les coûts, générer des gains,  

- optimiser les procédures de passation de marchés publics,  

- renforcer les pratiques en créant un réseau d’acheteurs,  

- susciter la concurrence, développer des expertises,  

- intégrer des principes de développement durable.  

 

Une première liste de vingt-deux thèmes avait été retenue et les dossiers ont été pilotés, 

selon le cas, par l’un des membres coordonnateur du dossier chargé de l’analyse des 

besoins, des procédures de passation, de la signature et de la notification des marchés pour 

les membres du groupement y participant.  

 

La première année de fonctionnement de ce groupement de commandes permanent a 

démontré tout l’intérêt de ce dispositif, tant par la souplesse qu’il offre dans la mise en 

œuvre des achats mutualisés que pour les résultats qu’il a permis de générer (gains 
financiers, optimisations et harmonisations des cahiers des charges, meilleure maîtrise de 

l’évolution des coûts de l’énergie, augmentation du volume d’achat durable grâce à 

l’introduction accrue de clauses environnementales, partage d’expériences et montée en 

compétences des référents).  

 
Au regard des résultats obtenus au cours de cette première année d’exercice et de l’intérêt 

croissant qu’a suscité le groupement de commandes permanent auprès de ses membres, ces 

derniers ont souhaité élargir le périmètre des achats entrant dans son champ d’application 

tout en simplifiant la terminologie et la classification des thématiques prises en compte. Cet 

élargissement s’est traduit par la passation d’un avenant modifiant, à la fin de l’année 2018, 

le périmètre de la convention de groupement de commandes permanent, afin de l’étendre à 

de nouveaux domaines d’achat.  

 

La seconde année de mise en œuvre du groupement de commandes permanent a confirmé 

toute la pertinence de ce dispositif, aussi souple d’un point de vue organisationnel 

qu’efficace dans le déploiement d’un achat durable et permettant une optimisation des 

dépenses publiques.  
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Le tableau ci-dessous fait état de quelques-uns des marchés passés par le groupement de 

commandes permanent, permettant d’illustrer son action :  

 

Objet Coordonnateur Observations Notification  

Fourniture de fioul  Eurométropole Nette réduction des coûts 

(environ 20%). 

Attribution à des acteurs 

locaux groupés. 

2017 

Fourniture de 

bureau et de 

papier pour 

imprimantes, 

photocopieurs et 

services 

imprimerie et 

reprographie 

Eurométropole Massification importante des 

besoins. 

BPU et besoins différents 

entre les collectivités (dont 

pour certaines fournitures 

des marchés spécifiques). 

Harmonisation des méthodes 

de fonctionnement entre les 

collectivités (enveloppes, 

niveau de validation...). 

Quelques difficultés à la 

standardisation d'exécution 

au vu des fonctionnements 

différents de chaque entité 

Nette réduction des coûts 

(environ 25%). 

2017 

Fourniture de 

carburant par 

cartes accréditives 

SDIS67 Prise en compte des 

modalités de fonctionnement 

de chaque entité au travers 

d’une politique 

d’allotissement adapté. 

2017 

Fourniture de 

carburant en 

cuves 

SDIS67 

 

Accord-cadre multi-

attributaires avec 

positionnement 

géographique suite aux 

travaux de sourcing pour ne 

pas entraver l’accès au 

marché pour les PME 

Uniformisation des modalités 

de commandes. 

2017 

Fourniture 

d’électricité et de 

gaz  

Eurométropole Premier marché intégrant la 

totalité des membres du 

groupement hormis 3 

collectivités et 2 collèges 

Phase de sourcing 

productive et intéressante. 

Développement durable : la 

part d’électricité verte 

renouvelable prévue dans les 

contrats passe de 25 à 100% 

sur les 650 sites les plus 

importants du groupement 

La massification des sites a 

permis de limiter la hausse 

des prix. 

L'allotissement a permis une 

2018 
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ouverture à la concurrence (y 

compris petites ELD). 

Fourniture de fioul 

domestique  

SDIS 68 Uniformisation des pratiques 

qui tend vers une simplicité 

des commandes.                                                                          

Engagement sociaux, 

environnementaux et 

sociétaux de la part des 

attributaires. 

2018 

Titres restaurant  CD67 Les collectivités ont profité 

du sourcing mené par le 

coordonnateur. 

Performance accrue de l’outil 

de gestion des titres. 

2019 

Fourniture de fils 

et de câbles 

Eurométropole  Notification en cours  2019 

Fourniture de gaz 

conditionnés 

 (butane, 

proprane), autres 

gaz et produits 

associés 

Eurométropole Notification en cours 2019 

Fournitures 

d'appareils 

électriques 

chauffants, 

soufflants, 

ventilateurs et 

climatiseurs 

Eurométropole Notification en cours 2019 

Fourniture de bois 

brut, travaillés et 

produits connexes 

Eurométropole Notification en cours 2019 

Fourniture 

d’équipements de 

protection 

individuelle et de 

vêtements de 

travail pour les 

agents des 

Départements du  

Haut-Rhin et du 

Bas-Rhin 

CD68 Uniformisation des 

pratiques. Marché récurrent 

entre le CD67 et le CD68. 

2019 

Fourniture de 

fluides pour la 

maintenance de la 

flotte de véhicules 

et engins 

CD68 Des gains financiers par 
l’effet de massification des 

achats (de l’ordre de 39 % 

pour le lot 01 des lubrifiants 

et de 10.2 % pour le lot 02 

AD BLUE). 
Une harmonisation et 

optimisation des pratiques 

entre les différents 

partenaires (achat d’un 

produit identique pour une 

même catégorie de véhicules, 
réduction des stocks et du 

risque d’erreur dans les 

2019 
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opérations d’entretien par les 
opérateurs).  

Un interlocuteur unique 

pour l’ensemble du marché 

(service commercial, service 

R&D). 
Une gamme plus importante 

d’huile biodégradable (+ 10 

%) favorisant une meilleure 

prise en compte des objectifs 

environnementaux. 

Réduction des tournées et 
des délais de livraison, la 

commande globale du 

groupement favorisant 

l’affrètement d’un seul 

porteur.  

Un partage des expériences 
et des pratiques avec le 

développement et la montée 

en compétence des référents 

associés au montage du 

dossier pour les fluides, un 
meilleur retour sur la veille 

technologique des produits 

répondants aux nouveaux 

véhicules et matériels. 

 

 

 

Au regard des résultats positifs de ces achats groupés et dans la continuité du premier 

élargissement des domaines d’achats couverts par le groupement de commandes permanent 

intervenu à la fin de l’année 2018, il est proposé : 

 

- d’ajouter plusieurs domaines d’achat complémentaires à la liste de ceux pour lesquels 

une mutualisation des marchés publics peut être envisagée, notamment les prestations 

de dératisation et de désinfection, les travaux d’entretien des routes, ouvrages et forêts, 

la fourniture et installation d’équipements de cuisine, la fourniture d’outils thermiques, 

les prestations de salage et de déneigement, la fourniture et maintenance de divers gros 

et petits équipements et matériels électriques ou électroniques ou encore, par exemple, 

la réparation et l’achat d’équipement électroménager en réemploi (cf. annexe 1 jointe au 

présent rapport énonçant la liste exhaustive des domaines d’achat susceptibles d’entrer 

dans le périmètre du groupement) ; 

 

- d’intégrer parmi les membres du groupement de commandes deux établissements 

publics anciennement services de la Ville de Strasbourg : la Haute Ecole des Arts du 

Rhin et l’Orchestre Philharmonique de Strasbourg, dont une partie des achats est 

convergente avec ceux figurant dans la liste d’achats pouvant être effectués de manière 

mutualisée grâce au groupement de commandes permanent.  
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La proposition d’avenant n°2, jointe au présent rapport, modifie en conséquence l’annexe de 

la convention de groupement de commandes permanent relative au champ des achats 

couverts par le groupement et la liste des membres de ce dernier, sans modifications 

d’autres articles. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


